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1° Dans les tirs federaux, ne doivent elre admises que les armes
d'ordonnance introduites dans Tarmee federale; ce sonl:

a) La carabine jusqu'ä Tordonnance de 1852;
b) Le nouveau fusil d'infanterie (fusil de chasseurs).

2° Le minimum de la distance doit etre fixe ä 1000 pieds
föderaux.

3° En atlendant, il y aura une double division pour la carabine el
le fusil d'infanlerie.

4° Dans chaque division (carabine et fusil d'infanterie) le tireur ne

pourra en meme temps se servir que d'une seule arme.
Lorsqu'ensuite, et ä propos des questions soulevees par lui, le

comitö cantonal des carabiniers de Glaris convoqua une conförence de

delegues des differentes societes cantonales de carabiniers, le
Departement militaire federal, sans doute en reconnaissance de l'appui qu'il
avait donne au tir libre, recut Tinvitation de s'y faire aussi
representer. »

DU FUSIL WESTLEY-RICHARDS.

Nous avons eu plusieurs occasions döjä d'entretenir nos lecteurs
des armes ä feu portatives se chargeant par la culasse et cela

particulierement daus une serie d'arlicles fort apprecies dans le pays et ä

l'etranger ('). Aussi, aurions-nous laissö ce sujet en suspens pour quelque

temps encore, si la question de Tintroduetion, pour Tarmee suisse,
d'une arme de cetle nature, ne füt revenue sur le tapis par la
nomination d'une commission composee d'officiers competents charges de

Tötudier. Celle question, acquerant donc une actualite nouvelle, nous

tenons, sans parti pris, ä en soumettre les divers elements au public
militaire, afin que la lumiere se fasse et que la decision qui inter-
viendra soit prise en connaissance de cause.

Nous nous bornerons, pour aujourd'hui, ä revenir sur quelques
points relatifs au fusil Westley-Richards dont la description, publiee
dans le n° 24 de 1864, par M. le capitaine föderal Moscheil, attira
l'attention de la presse militaire italienne. Cet officier a adresse ä

Vitalin militare la reponse suivante aux röclamations de priorite et

aux critiques contenues dans deux Communications adressees k ce

Journal:

(') Voir n«s i, 4, 5 et 6 (avec planche) de 1865.
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J'ai recu communicalion de deux lettres concernant le fusil Westley-Richards,

insörees dans VItalia militare. mais comme les röclamations de priorite el les

critiques qui y sonl contenues ne sont fondöes que sur le croquis inexact que le

Soldato italiano a Joint ä la traduction de ma description de celte arme, je crois

devoir rectifier, par quelques explieations, l'idee erronee que ce dessin a donnöe

de ce Systeme.
II semblerait, d'apres le croquis en question, que le feutre qui garnit la partie

posterieure de la carlouche, ne serve qu'ä garnir un Joint mölalliquc, en Tame-

liorant par Tinterposition d'un corps mou entre les levres du tonnerre et la tranche

du cylindre mobile. Ce serait, en effet, un procede analogue ä celui indique dans

le n° 389 de VItalia militare, et qui n'offrirail rien de nouveau, puisqu'il est

applique depuis fort longtemps dans la plupart des machines industrielles. Son

effet serait donc, l'amelioration d'un Joint mölallique, mais non sa suppression

complöte; or, c'esl la suppression de loul joinl quelconque qui fait Toriginalile et

le mörite inconteslable du sysleme Westley-Richards: le röle du tampon de feulre

est de boucher le tonnerre, de la meine maniere qu'un bouchon de liege ferme le

col d'une bouleille, c'est-ä-dire en penetrant dans son interieur; ce n'est donc pas

sous la forme d'une rondelle mince que ce feutre est uni ä la cartouche, mais

bien sous celle d'un vörilable bouchon de prös de un centimölre d'öpaisseur. L'of-
fice rempli par le cylindre mobile est de forcer ce tampon dans l'ouverture, un

peu evasöe en forme d'enlonnoir, du tonnerre, et de lui prösenter un poinl d'appui

pour qu'il ne soil pas chassö de Tanne par l'explosion de la poudre.

Une aulre erreur du croquis publie par le Soldato italiano esl l'inclinaison

qu'il donne ä la paroi de la boile faisant face au tonnerre; celte paroi, loin de

prösenter l'inclinaison indiquöe, surplombe ä Tintörieur de la boite, de sorte que
lorsque le cylindre esl presse eontre eile par l'explosion, la rösultante de la pression

qu'il y exerce lend ä faire glisser son extrömite posterieure de haut en bas,

le long de ce plan incline, de maniere que la fermeture de la boile n'est jamais
si energique que pendant le depart du coup. Quant au ressort, il ne remplit un
röle utile qu'en dehors de ce moment-lä.

Malgrö les rectifirations qui precedent, deux des critiques renfermöes dans le

n° du 7 fövrier de VItalia militare paraissent subsister en partie: 1° celle relative
ä la fuite des gaz par suite de la eontraction du feulre, et 2° celle concernant
Tusure de Textremite posterieure du cylindre et de la paroi de la boite avec

laquelle eile esl en conlact.

La premiere de ces observations n'esl pas fondee, car la eontraction du tampon
de feutre est lies faible (quoique süffisante pour permettre qu'il soit passe sans

peine dans le canon par la cartouche du coup suivant) el pas assez rapide pour
que les gaz de la poudre aient le lemps de se frayer par lä un passage. Au sur-
plus, il est probable que, pendant l'explosion, la pression exercee sur le bouchon
de feutre donne lieu ä une augmentation momentanee de son diametre, süffisante

pour contrebalancer sa eontraction. Quoi qu'il en soit, l'experience a prouve
qu'aucun dögagement de gaz n'a lieu par la culasse, ce qui, toutefois, ne pourrait
avoir d'effet fächeux ni pour le tireur, ni pour Tarme. On pourrait, du reste, re-
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larder la eontraction du feutre en faisant commencer la combustion de la cartouche

par sa partie antörieure, en pergant la lumiere de Tarme sur la partie correspon-
dante du tonnerre.

Quant ä la seconde des critiques dont nous parlons, celle relative ä Tusure de

la paroi de la boite et de Textremite du cylindre qui la presse, eile peut ne pas

manquer de justesse, mais il faut remarquer que cette usure, dans tous les cas

facilement reparable, peul ötre tres considörable sans nuire au tir, par suite de

Töpaisseur du tampon de feutre.
Le fusil Westley-Richards n'esl du reste pas nouveau en Angleterre, oü, si je

suis bien informe, il est adopte pour Tarmee, car, en 1860, il ötait en usage au

tir de Wimbledon. Quant ä moi, je le place bien au-dessus de lous les syslemes

parvenus ä ma connaissance, et, ainsi que je Tai öcrit, je crois qu'il rösout, d'une
maniere complete et trös pratique, Ie problöme du chargement par la culasse des

armes de guerre.

DE LA COLONNE D'ATTAQUE.

La section genevoise de la societe militaire federale avait charge
une commission d'etudier la suppression de la colonne d'attaque;
cette commission a formule ses opinions dans le rapport suivant
redige par M. le major federal Krauss, rapport dont nous reproduisons
les prineipaux fragments.

Messieurs,

Votre commission a commence par diviser la question, et eile s'est

demande d'abord :

« Y a-t-il lieu de conserver la colonne d'attaque dans sa forme ac-
« tuelle, principalement en vue du perfectionnement des armes ä feu,
« et si non, y a-t-il lieu de remplacer la colonne d'allaque par une
« autre formation de colonne offrant les avantages de la formation
« actuelle et övitant ses inconvenients? »

Je suis heureux, Messieurs, de pouvoir vous dire que, sur la
premiere question, votre commission unanime a trouve que la formation
actuelle ne repond plus aux besoins de la tactique moderne et qu'un
changement lui parait indispensable.

Sur la seconde question, eile s'esl divisee en majorite et minorilö.
La majorite juge necessaire de conserver une formation en colonne

sur le centre, avec la possibilitö d'utiliser le feu de la compagnie sur
laquelle Ton se ploie. La minorite estime, au contraire, que les

differentes manieres de se mettre en colonne serree, soit ä Tordinaire sur
une des compagnies des ailes, soit par extraordinaire sur une compa-
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